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Inspectorat

Canton de Vaud

Chers collègues apiculteurs, souvenez-vous des pertes massives (rarement
annoncées) que certains d'entre nous ont subies ce printemps.

Certes, les ruchers ont parfois disparu ou ont été complétés par l'acquisition
d'essaims, de colonies ou de nucléis. Mais encore faut-il savoir les conserver!...

Il est aisé de se retrancher derrière des excuses fallacieuses en accusant les
ruchers voisins ou l'inefficacité des produits utilisés. Pour prévenir toute
nouvelle hécatombe, ne serait-il pas judicieux de faire son autocritique pour mieux
cerner les causes de ses déboires A-t-on tout mis en œuvre pour lutter
efficacement contre ce foutu parasite?...

A ce jour, l'apiculture n'est plus à la portée du premier venu Comme le
relève le Dr Peter Fluri, la formation de nos apiculteurs amateurs est-elle
suffisante

Notre passion présente maintenant plus que jamais des exigences
inéluctables: les colonies nécessitent un suivi sans faille. Le moindre relâchement,
l'oubli ou la plus petite négligence se paient comptant.

Alors, l'ami, quand tu auras lu ces quelques lignes, rends-toi à ton apier, tire
les fonds mobiles de tes ruches et, entre autres, contrôle le nombre de varroas
tombés. En répétant cette opération régulièrement, tu seras en mesure d'estimer

le degré d'infestation des colonies (voir les conseils aux débutants
d'octobre). Cette pratique est un véritable baromètre du comportement de nos
avettes. Par les observations faites, la maîtrise de la conduite du rucher est
grandement facilitée. Toute anomalie décelée assez tôt permet à l'apiculteur d'agir
et ainsi de sauvegarder son précieux cheptel.

Pour conclure, je vous exhorte encore à appliquer un traitement acaricide en
période sans couvain, car le varroa est beaucoup plus vulnérable à cette époque.

Salutations à toutes et à tous. L'inspecteur cantonal

Andermatt
Biocontrol AG

Acide oxalique
1 litre d'acide oxalique 2,1%, Cl. de t. 4 Fr. 9.70

1 litre solution sucrée d'ocide oxalique, Cl. de t. 4 Fr. 12.50

dons flocon doseur (pour le dégouttement)

1 embout avec tuyau verseur pour le flacon doseur Fr. 2.60

Pour de grandes quantités il y a des prix d'échelon attractifs!
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